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D A S   I N V E S T M E N T – L E   P R O F I L

Notre cœur de compétence se concentre sur les fonds de 
placement, les produits dérivés, les assurances et l’épargne 
retraite d’entreprise, les fonds fermés et les placements 
alternatifs, le portefeuille (allocation des actifs) ainsi que les 
sujets qui intéressent les conseillers financiers et les courtiers 
(formation et perfectionnement, régulation, droits et impôts).

DAS INVESTMENT se documente au bon moment sur 
les innovations du secteur de la finance, s’exprime avec 
compétence sur toutes les classes d’actifs et permet de 
s’orienter par rapport à la multitude de produits financiers 
et de tendances au sein du conseil financier, et ce, dans 
le magazine imprimé comme en ligne à l’adresse DAS 
INVESTMENT.com. Les parties de DAS INVESTMENT 
consacrées aux statistiques sur les fonds de placement sont les 
plus fournies dans leur catégorie, et tiennent compte de tous 
les taux pertinents.

Principales cibles du magazine DAS INVESTMENT

•	 Conseillers financiers et courtiers d’assurances indépendants
•	 Groupes de conseillers financiers et distributeurs en produits 

financiers
•	 Administrateurs de biens selon l’article 32 de loi sur le crédit 

(Kreditwesengesetz, en abrégé KWG)
•	 Conseillers de banque et caisse d’épargne 
•	 Investisseurs institutionnels (banques, assurances, 

fondations, fonds de pension, entreprises publiques de 
production et de distribution, sociétés de placement 
syndicats, œcuméniques)

•	 Managers de fonds de fonds et Family Offices
•	 Consultants d’actif, experts fiscaux et comptables
•	 Organisations de l’économie des prestations de services 

financiers

Le magazine DAS INVESTMENT est disponible en Allemagne, 
en Autriche, en Suisse et dans les pays du Benelux (Belgique, 
Hollande et Luxembourg).
Prix du numéro : 4,80 euros (prix local).

EXTRA

2.0
Mehr Flexibilität
Neue Anlagestrategien
Individuelle Garantien

In Kooperation mit: Allianz, MONEYMAXX, Standard Life

FONDSPOLICE

DIX_0610_Cover:210708_DI-Extra_04-06  02.06.2010  8:40 Uhr  Seite 1

Veranstalter

THEMA

• 2.-3. Februar 2010, Congress Center Frankfurt 
• 17 Panels, 39 Aussteller, 61 Fachvorträge
• DER Fachkongress für geschlossene Fonds 

mit freundlicher Unterstützung von

VGF Summit 

Geschlossene Fonds 2010

INFORMIEREN.
STÄRKEN.
STARTEN.

DAS INVESTMENT
12 parutions/an

DAS INVESTMENT 
EXTRA
sur demande

DAS INVESTMENT 
THEMA (brochure)
sur demande
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N O S   L E C T E U R S

Les lecteurs du magazine DAS INVESTMENT disposent d’une formation 
supérieure à la moyenne. Environ 65 pour cent possèdent une formation 
professionnelle de haut niveau, un diplôme d’études supérieures 
technologiques ou un diplôme universitaire. Les lecteurs du magazine 
DAS INVESTMENT travaillent en majorité dans le domaine des services 
financiers qualifiés. Ils sont, pour ne citer que quelques exemples, 
intermédiaires financiers et courtiers d’assurances, conseillers de 
banque, administrateurs de biens, mais parmi eux il en est aussi qui sont 
investisseurs institutionnels : banques, assurances, fondations et instituts 
de prévoyance (institutions de retraite professionnelle, fonds et caisses de 
retraite). 

Les lecteurs s’intéressent en outre particulièrement aux activités 
économiques : plus de 60 pour cent portent un fort ou très fort intérêt à la 
politique économique et financière. Plus de 60 pour cent des lecteurs du 
magazine DAS INVESTMENT se situent dans la classe d’âge entre 30 et 49 
ans, particulièrement réceptive à la publicité. 

DAS INVESTMENT est très apprécié de ses lecteurs. Pour plus de un sur 
deux, le magazine présente souvent ou très souvent d’utiles informations 
pour leur activité professionnelle dans le domaine des services financiers. 
A de très rares exceptions près, la majorité de nos lecteurs trouvent que le 
magazine est bien conçu et meilleur que les autres en ce qui concerne sa 
conception générale, son caractère fondé sur la pratique, sa convivialité de 
lecture, sa présentation et la qualité de ses articles. 

Un sur deux porte un grand ou très grand intérêt aux recommandations 
concrètes de produits. Quand il est question d’informations sur le thème 
des placements d’argent, plus de 85 pour cent des lecteurs utilisent 
DAS INVESTMENT. Aussi le magazine occupe-t-il dans l’opinion de ses 
lecteurs une place qui devance de beaucoup celle de la presse écrite 
concurrente. Quatre sur cinq des lecteurs du magazine DAS INVESTMENT 
le recommandent à d’autres.

Extrait de : Enquête auprès des lecteurs du magazine DAS INVESTMENT, octobre 2008. Exploitation de plus de 800 
questionnaires retournés volontairement (en ligne et par courrier/fax) du 18 septembre au 31 octobre 2008. Institut : 
Faktenkontor GmbH, Hamburg.

Au cas où vous travailleriez dans le domaine des services 
financiers : parmi les catégories professionnelles suivantes, 
quelle est celle qui vous correspond le mieux ?

Taux en pour cent

Avec quelle fréquence DAS INVESTMENT vous fournit-il 
d’utiles informations pour votre activité professionnelle 
dans le domaine des services financiers ?

Très
souvent

Souvent Parfois Quelquefois Presque
jamais

Taux en
pour cent

11

40

33

3
2 6

3

DAS INVESTMENT

Courtier financier et courtier 
d'assurance indépendant

23

7

8

7

2

3

1

8

Administrateur de biens/
Family Office

Investisseur institutionnel

Conseiller de banque

Conseil financier 
indépendant/assureur-conseil

Représentant multiple

Conseiller fiscal/vérificateur 
de comptes

Autre

Taux en pour cent.
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l ’ é t u d e   H B S   d e   2 0 1 0 / 2 0 1 1  

Dans l’étude de 2010/2011 par HBS du marché et des médias, la question 
suivante a été, entre autres, posée :

Quels médias utilisent les prestataires de services financiers et les 
investisseurs institutionnels ?

Au centre de l’étude HBS de 2010/2011 se trouve le sondage téléphonique 
au total de 935 acteurs financiers basés en Allemagne. Les personnes 
sondées ont été classées, en fonction de leur activité professionnelle 
principale, dans les groupes suivants :

Conseillers de banque 		  250
Conseillers financiers indépendants 	 250
Managers de fonds de fonds 		    71
Manager de dépôt d’actions 		  102
Entreprises 			     61
Family Offices			     60
Fondations			     61
Investisseurs VAG			     30
Assurances institutionnelles		    50

Les sondages se sont déroulés de juin à août 2010 à partir d’un ensemble 
constitué d’environ 14 500 contacts. Lors du choix des personnes à sonder, 
ont été considérés tous les domaines pertinents du secteur financier, 
ainsi que, outre les institutions importantes, les petites et les moyennes 
entreprises. 

Voici les réponses à la question : Quel magazine ou 
revue spécialisés lisez-vous régulièrement pour des 
raisons professionnelles ?

DAS INVESTMENT Acteurs financiers

118

8

8

8

portfolio international

Cash

Fonds professionell

ASSCompact

Versicherungsmagazin

Finanzwelt

Fonds Exklusiv

ProContra

Performance

Bankmagazin

Fonds & Co

10

118

86

85

65

37

11

10

9

5

4

13

80

Taux par personnes ; sondage de 935 acteurs financiers.
Pour les résultats détaillés, voir en page 5 des présentes documentations 
médias.

Ce que confirme également l’étude actuelle, c’est que DAS INVESTMENT compte une nouvelle fois parmi les magazines spécialisés gagnants.
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l ’ é t u d e   H B S   d e   2 0 1 0 / 2 0 1 1 

Cible Acteurs financiers 
sondés

DAS INVESTMENT portfolio international Cash Fonds professionell
Rang Rang en % Acteurs financiers Rang Rang en % Acteurs financiers Rang Rang en % Acteurs financiers Rang Rang en % Acteurs financiers

Conseillers de 
banque 250 8 4,4 11 9 4,0 10 a.c. - - 11 2,4 6

Conseillers financiers 
indépendants 250 4 21,2 53 3 21,6 54 1 31,6 79 8 14,4 36

Managers de fonds 
de fonds 71 4 32,4 23 5 28,2 20 13 2,8 2 3 46,5 33

Manager de dépôt 
d’actions 102 10 3,9 4 a.c. - - a.c. - - 11 2,9 3

Entreprises 61 11 4,9 3 a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Family Offices 60 6 11,7 7 11 3,3 2 11 3,3 2 11 3,3 2

Fondations 61 6 8,2 5 a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Investisseurs VAG 30 8 10,0 3 a.c. - - a.c. - - a.c. - -
Assurances 

institutionnelles 50 5 18,0 9 a.c. - - 11 4,0 2 a.c. - -

Total 935 118 86 85 80

Cible Acteurs financiers 
sondés

ASSCompact Versicherungsmagazin Finanzwelt Fonds Exklusiv
Rang Rang en % Acteurs financiers Rang Rang en % Acteurs financiers Rang Rang en % Acteurs financiers Rang Rang en % Acteurs financiers

Conseillers de 
banque 250 13 1,6 4 a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Conseillers financiers 
indépendants 250 2 23,2 58 10 8,0 20 15 4,4 11 18 3,2 8

Managers de fonds 
de fonds 71 a.c. - - a.c. - - 13 2,8 2 12 4,2 3

Manager de dépôt 
d’actions 102 a.c. - - a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Entreprises 61 a.c. - - a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Family Offices 60 a.c. - - a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Fondations 61 a.c. - - a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Investisseurs VAG 30 a.c. - - a.c. - - a.c. - - a.c. - -
Assurances 

institutionnelles 50 10 6,0 3 2 34,0 17 a.c. - - a.c. - -

Total 935 65 37 13 11

Cible Acteurs financiers 
sondés

ProContra Performance Bankmagazin Fonds & Co
Rang Rang en % Acteurs financiers Rang Rang en % Acteurs financiers Rang Rang en % Acteurs financiers Rang Rang en % Acteurs financiers

Conseillers de 
banque 250 a.c. - - a.c. - - 14 1,2 3 a.c. - -

Conseillers financiers 
indépendants 250 16 4,0 10 17 3,6 9 a.c. - - 21 1,6 4

Managers de fonds 
de fonds 71 a.c. - - a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Manager de dépôt 
d’actions 102 a.c. - - a.c. - - 12 2,0 2 a.c. - -

Entreprises 61 a.c. - - a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Family Offices 60 a.c. - - a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Fondations 61 a.c. - - a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Investisseurs VAG 30 a.c. - - a.c. - - a.c. - - a.c. - -
Assurances 

institutionnelles. 50 a.c. - - a.c. - - a.c. - - a.c. - -

Total 935 10 9 5 4

Quels médias utilisent les prestataires de services financiers et les investisseurs 
institutionnels ? Vue d’ensemble des résultats triés sur un choix de magazines financiers :

a.c. = aucun classement
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P R I X   D E S   A N N O N C E S *

	 Formats de base

	 Taille en
		 page

Découpage
Largeur   Hauteur
	 mm		 mm

Miroir de page
Largeur   Hauteur
	 mm		 mm

4c
EUR

3c
EUR

2c
EUR

	 1/1 	 210		  297 	 180		  267 	 7 153,00 	 6 504,00 	 5 913,00

	 2/3	        2 colonnes (haut) 	 130		  297 	 117		  267 	 5 247,00 	 4 769,00 	 4 337,00

	 1/2	        3 colonnes (quadri) 	 210		  144 	 180		  127 	 3 935,00 	 3 577,00 	 3 253,00

	 1/2   1 1/2 colonnes (haut) 	   97		  297 		  –		  – 	 3 935,00 	 3 577,00 	 3 253,00

	 1/3	        1 colonne  (haut) 		  68		  297 		  55		  267 	 2 624,00 	 2 385,00 	 2 169,00

	 1/3	        2 colonnes 		  –		  – 	 117		  127 	 2 624,00 	 2 385,00 	 2 169,00

	 1/3	        3 colonnes (quadri) 		 210		 95 		  –		  – 	 2 624,00 	 2 385,00 	 2 169,00

	 Formats de base sur deux pages
	 2/1 	 420		  297 	 394		  267 	 14 300,00 	 13 007,00 	 11 826,00

	 1 2/3	    5 colonnes 	 344		  297 	 330		  267 	 12 400,00 	 11 273,00 	 10 250,00

	 1 1/3	    4 colonnes 	 283		  297 	 268		  267 	 9 778,00 	 8 889,00 	 8 082,00

	 2 x 1/2  	6 colonnes 	 420		  144 	 394		  127 	 7 870,00 	 7 153,00 	 6 506,00

	 2 x 2/3	  4 colonnes 	 283		  297 	 268		  267 	 10 493,00 	 9 539,00 	 8 674,00

	 Pages de couverture
	 2e page de couverture 	 210		  297 	 180		  267 	 8 585,00 	 7 804,00 	 7 096,00

	 3e page de couverture 	 210		  297 	 180		  267 	 7 869,00 	 7 155,00 	 6 505,00

	 4e page de couverture 	 210		  297 	 180		  267 	 9 300,00 	 8 455,00 	 7 688,00

	 Formats spécifiques
	 Annonce entourée de texte sur ses quatre côtés 	 –			   – 		  55		    55 	 856,00 – –

	 Annonce sur deux pages 	 –			   – 		  55		  100 	 1 491,00 – –

	 Bandeau dans la partie rédactionnelle 	 180		    20 		  –		  – 	 821,00 – –

	 Bandeau dans les tableaux des fonds 	 190		    20 		  –		  – 	 685,00 – –
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*Tous les prix sont indiqués en net, avant réduction, commission pour l’agence de publicité, frais de port et avant majoration de la TVA légale. Plus de 

formats publicitaires spécifiques sur demande.

Formats spécifiques – Dépliants

Formats
Découpage

Largeur   Hauteur
	 mm		 mm

4c
EUR

Dépliant en couverture (PC1)
Annonce
Dépliant (aucune réduction)

	

	 416		  297
	 9 300,00 	
	 8 585,00

2e page de couverture (PC2)
Annonce
Dépliant (aucune réduction)

	
	 207		  297
	 146		  297

	 8 585,00 	
	 8 585,00

3e page de couverture (PC3)
Annonce
Dépliant (aucune réduction)

	
	 207		  297
	 146		  297

	 7 869,00 	
	 8 585,00

Pliage en autel, en couverture
Annonce
Dépliant (aucune réduction)

	
	 207		  297
	 G:125x297 D:115x297

	 9 300,00 	
	 8 585,00

Dépliant en couverture
Annonce au recto
Annonce au verso

maximum 207		297
maximum 207		297

	 9 300,00 	
	 8 585,00

Formats spécifiques – Ad-ons

Formats
Découpage

Largeur   Hauteur
	 mm		 mm

4c
EUR

DAS INVESTMENT-EXTRA
Supplément (se reporter à la 
page 18) (aucune réduction)

	
	 200		  280 sur demande

Brochure (se reporter à la page 18) collée 
sur la couverture (PC1) ou l’annonce de 
éférence (aucune auction)

	
	 110		  150 sur demande

Signet 
fixé avec une ficelle
(aucune réduction)

	
		  90		  210 sur demande

Post-it
Papier autocollant jusqu’à 5 g
(aucune réduction)

	
		  76		    75 sur demande

CD/DVD en pochette papier
(aucune réduction) sur demande

Positionnements spécifiques

	 Taille en
	 page

Découpage
Largeur   Hauteur
	 mm		 mm

Miroir de page
Largeur   Hauteur
	 mm		 mm

4c
EUR

3c
EUR

2c
EUR

	 1/3 éditorial, 1 colonne (haut) 		  68		  297 		  55		  267 	 2 886,00 	 2 624,00 	 2 386,00

	 1/2 sommaire, 3 colonnes (quadri) 	 210		  144 	 180		  127 	 4 329,00 	 3 935,00 	 3 579,00

	 1/3 impressum, 1 colonne (haut) 		  68		  297 		  55		  267 	 2 886,00 	 2 624,00 	 2 386,00

	 1/1 1e page de rubrique 	 210		  297 	 180		  267 	 7 869,00 	 7 155,00 	 6 505,00



8

1/1 page	
Format:	L 210 x H 297 mm
Prix 4c:	 7 153,00 EUR

1/2 page 3 colonnes (quadri)	
Format:  L 210 x H 144 mm
Prix 4c:	 3 935,00 EUR

2/3 page 2-colonnes (haut)	
Format:	L 130 x H 297 mm
Preis 4c:	 5 247,00 EUR 

1/3 page 1 colonne (haut)	
Format:	 L 68 x H 297 mm
Prix 4c:	 2 624,00 EUR
1/3 page 2 colonnes	
Format:	L 117 x H 127 mm
Prix 4c:	 2 624,00 EUR 

2/1 page, impression sur deux pages	
Format:	 L 420 x H 297 mm
Prix 4c:	 14 300,00 EUR

F o r m a t s   d e s   a n n o n c e s

Annonce entourée de texte 
sur ses quatre côtés	
Format:	 L 55 x H 55 mm
Prix 4c:	 856,00 EUR
Annonce sur deux pages	
Format:	 L 55 x H 100 mm
Prix 4c:	 1 491,00 EUR

1/3 page 3 colonnes (quadri)	
Format:	 L 210 x H 95 mm
Prix 4c:	 2 624,00 EUR
Bandeau rédaction	
Format:	 L 180 x H 20 mm
Prix 4c:	 821,00 EUR
Bandeau tabl. fonds.	
Format:	 L 190 x H 20 mm
Prix 4c:	 685,00 EUR
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1 2/3 page, impression sur deux pages	
Format:	 L 344 x H 297 mm
Prix 4c:	 12 400,00 EUR

1 1/3 p.,impression sur 2 p
Format: L 283 x H 297 mm
Prix 4c:        9 778,00 EUR

1/2 page 1 1/2 colonnes (quadri)
Format:  L  97 x H  297 mm
Prix 4c:        3 935,00 EUR

2x 1/2 page, impression sur deux pages	
Format:	 L 420 x H 144 mm
Prix 4c:	 7 870,00 EUR

2x 2/3 page, impression sur deux pages	
Format:	 L 283 x H 297 mm
Prix 4c:	 10 493,00 EUR

Marges: laisser une marge de 4 mm sur toutes les pages extérieures. Deux présentations séparées sont nécessaires pour les annonces imprimées sur deux 
pages. A l’élaboration des présentations d’impression, les éléments susceptibles d’être découpés doivent être positionnés vers l’intérieur à 8 mm minimum du 
bord.
Les indications de format des annonces découpées doivent être imprimées en orange. Autres formats sur demande. 
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La grille de volume formats composés s’applique à la réservation de plusieurs différents formats publicitaires  
(par ex. annonces et encarts) et au cas où elle s’avèrerait pour le client plus avantageuse que la grille de 
renouvellement quant au rabais accordé.  
L’achat d’encarts libres, collés ou agrafés peut être comptabilisé.

Le client se voit accorder un rabais de répétition en plus du rabais convenu lorsqu’il utilise plusieurs pleines pages 
d’un même numéro. Les rabais de répétition peuvent être complètement intégrés aux rabais de base existants.

Rabais sur le prix

Rabais de répétition

Règles de rabais

Délais de résiliation 
et de dépôt des 
annonces et des 
documents à 
imprimer

Annonces/encarts libres/encarts collés/encarts agrafés	

R A B A I S

A partir de 5 pages : 4 % de rabais      A partir de 8 pages : 8 % de rabais      A partir de 12 pages : 10 % de rabais

Conformément au planning de la page 11, les délais de résiliation sont identiques aux délais pour le dépôt des 
annonces. Comme les délais pour le dépôt des documents à imprimer sont calculés au plus juste, un retard 
de livraison de ces documents peut compromettre le résultat à l’impression. Dans ce cas, les réclamations 
éventuelles sont exclues. 

Grille de quantité         Rabais       Grille de renouvellement           Rabais        Grille de volume formats composés      Rabais
2 pages par an                  5 %           A partir de 3 annonces par an        5 %             A partir de 12 500 EUR par an                    5 %
3 -5 pages par an            10 %           A partir de 6 annonces par an        7 %             A partir de 20 000 EUR par an                  10 % 
6 -8 pages par an            15 %           A partir de 9 annonces par an      10 %             A partir de 40 000 EUR par an                  15 %
9 -11 pages par an          22 %           A partir de 12 annonces par an    12 %             A partir de 60 000 EUR par an                  22 %
12 pages et plus par an   25 %                                                                                    A partir de 80 000 EUR par an                  25 %
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P L A N N I N G   2 0 1 1 – D A S  I N V E S T M E N T

N° magazine Sujets principaux* /
Garantie

Premier jour de 
parution

Délais pour le dépôt des 
annonces

(délai de résiliation)**

Délais pour le dépôt des 
documents à imprimer**

Délais de livraison**
encarts libres/agrafés

02/2011 Garantie de 
positionnement pour 
ceux qui commandent 
tôt :

Si la commande de 
l’annonce est passée tôt, 
nous placerons votre 
annonce à un endroit qui 
lui est thématiquement 
approprié. 

Voici les champs 
thématiques à votre 
disposition dans chaque 
numéro :

•	 Fonds de placement
•	 Assurances
•	 Placements alternatifs
•	 Produits dérivés
•	 Fonds fermés
•	 Immobiliers
•	 Conseil financier

Jeu. 20.01.11 Mer. 15.12.10 Mer. 22.12.10 Jeu. 06.01.11

03/2011 Jeu. 17.02.11 Mer. 19.01.11 Mer. 26.01.11 Jeu. 03.02.11

04/2011 Jeu. 17.03.11 Mer. 16.02.11 Mer. 23.02.11 Jeu. 03.03.11

05/2011 Jeu. 21.04.11 Mer. 23.03.11 Mar. 30.03.11 Jeu. 07.04.11

06/2011 Jeu. 19.05.11 Mer. 20.04.11 Mer. 27.04.11 Jeu. 05.05.11

07/2011 Jeu. 16.06.11 Mer. 18.05.11 Mer. 25.05.11 Mar. 01.06.11

08/2011 Jeu. 21.07.11 Mer. 22.06.11 Mer. 29.06.11 Jeu. 07.07.11

09/2011 Jeu. 18.08.11 Mer. 20.07.11 Mer. 27.07.11 Jeu. 04.08.11

10/2011 Jeu. 15.09.11 Mer. 17.08.11 Mer. 24.08.11 Jeu. 01.09.11

11/2011 Jeu. 20.10.11 Mer. 21.09.11 Mer. 28.09.11 Jeu. 06.10.11

12/2011 Jeu. 17.11.11 Mer. 19.10.11 Mer. 26.10.11 Jeu. 03.11.11

01/2012 Jeu. 15.12.11 Mer. 16.11.11 Mer. 23.11.11 Jeu. 01.12.11

* 	Nous nous ferons un plaisir de vous envoyer automatiquement une fois par mois la table des thèmes actuelle. Vous pouvez la commander à l’adresse
    e-mail suivante media@dasinvestment.de.
** Reportez-vous à ce sujet au paragraphe 4 des conditions générales de vente.

Dans chaque numéro du magazine DAS INVESTMENT, vous trouverez des informations sur les fonds communs de placement, les assurances, les fonds 
fermés, les placements alternatifs et les produits dérivés ainsi que des dossiers autour du thème « conseil financier. Consultez la table des thèmes 
actuelle pour les principaux sujets abordés dans ce numéro*.
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D O N N E E S   T E C H N I Q U E S

Format du magazine	 Largeur : 210 mm, hauteur : 297 mm
Miroir de page	 Largeur : 180 mm, hauteur : 267 mm
Procédé d’impression	 Rotative offset (couverture : offset à feuilles, reliure par collage)
Documents à imprimer	 Merci de livrer les documents sous forme de fichiers numériques
Résolution	 Trame de 60
Couleurs	 Echelle européenne/CMYK

Formats des données	 Données ouvertes sur Mac avec toutes les illustrations, polices PostScript (les polices pour l’écran et pour  
	 l’impression, aucun True Type) ainsi que les données relatives aux illustrations utilisées 
	 InDesign CS 2/CS 3 
	 Quark XPress Version 7.0 et 8.0 
	 Photoshop en EPS jusqu’à la version 7.0, CS 2 et CS 3 ou en TIFF
	
	
Données PDF	 Avec la spécification X3 compatible avec Acrobat 4.0 (1.3), imprimable dans tous les jeux de caractères, 
	 avec les marques de découpage, CMYK. 

Livraison des données	 Par e-mail ou sur CD avec épreuve contractuelle. Le droit à réclamation est extrêmement restreint pour les 		
	 annonces non accompagnées d’épreuve. Les données doivent être remises dans un classeur avec le nom de 
	 l’annonceur et le numéro du magazine DAS INVESTMENT concerné.

Remarques importantes	 Merci de respecter une marge de 4 mm sur tous les documents. 
	 Envoyer les données relatives aux illustrations en format EPS ou TIFF pour Photoshop. Pas de données DCS 		
	 ou de formats JPEG. 
	 Envoyer les illustrations avec une trame de 305 dpi et les dessins en 1 200 dpi.

Adresse de livraison de l’éditeur	 Fonds & Friends Verlagsgesellschaft mbH	
	 Anzeigenproduktion DAS INVESTMENT
	 Goldbekplatz 3–5
	 D-22303 Hamburg
	
Remarque	 Une livraison à l’imprimerie peut être envisagée avec l’éditeur. Dans ce cas, faxer d’abord une copie au service 	
	 des annonces. 
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E N C A R T S   L I B R E S

Les encarts libres sont des imprimés joints au magazine.

Tarifs des encarts libres*	 jusqu’à 25 g 			       	 143,00 EUR par mille
	 Tous les 5 g supplémentaires		      3,70 EUR par mille
	 Poids maximum 50 g

	 Les frais postaux supplémentaires occasionnés par les encarts libres sont à la charge du donneur d’ordre. 

Publicités groupées	 Se reporter aux « Remarques générales sur les encarts libres / collés / agrafés » page 16

Editions possibles	 Sur l’ensemble du tirage (sur une partie de l’édition sur demande)

Marge de livraison	 2 - 3 % de chaque tirage

Formats des encarts libres	 Format minimum		  largeur 148 mm, hauteur 105 mm
	 Format maximum		  largeur 195 mm, hauteur 282 mm

Poids du papier	 Encarts libres de deux pages : 100 g/m2 minimum
	 Encarts libres de quatre pages : 80 g/m2 minimum
	 Encarts libres de plus de quatre pages : sur demande avec présentation d’un modèle

Conditions techniques	 Les encarts libres sont insérés par une machine au hasard dans le magazine et doivent donc
	 respecter des conditions particulières. Pour les encarts libres à plusieurs pages, le côté fermé doit toujours être  
	 parallèle au dos du magazine. Nous ne traitons pas les encarts libres pliés en Leporello ou les encarts libres  
	 comportant une carte postale agrafée. Pour les encarts libres comportant une carte postale collée, cette dernière doit  
	 être apposée avec une pointe de colle parallèlement au bord fermé de l’encart afin qu’elle ne soit pas emportée par la
	 machine. Les encarts libres avec des présentations différentes publiés par un même annonceur
	 envisageables après accord spécifique.

Délais de l’ordre 	 Se reporter au planning page 11 
et de résiliation	

Remarque	 Merci de respecter les « Remarques générales sur les encarts libres / collés / agrafés » page 16.

*Tous les prix sont indiqués en net, avant réduction, commission pour l’agence de publicité, frais de port et avant majoration de la TVA légale. 
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E N C A R T S   C O L L E S

Ces encarts sont collés sur l’annonce de référence (1/1 page minimum) pour faciliter leur utilisation.

	 a) Les cartes postales et autres imprimés rectangulaires non pliés, les enveloppes vides (fermées avec une languette)
	 b) Les enveloppes avec un contenu (fermées avec une languette), les imprimés pliés
	 c) Echantillons, avec modèles sur demande.

Tarifs des encarts collés*	 Cartes postales et autres imprimés rectangulaires non pliés, 
	 enveloppe vides : 67,00 EUR par mille
	
	 Enveloppe avec contenu,
	 imprimés pliés : 81,00 EUR par mille
	 Les frais postaux supplémentaires occasionnés par les encarts collés sont à la charge du donneur d’ordre. 

Editions possibles	 Sur l’ensemble du tirage	

Format de l’encart collé	 105 mm X 148 mm. Autres formats avec modèles sur demande.

Poids du papier	 Poids du papier pour la carte postale : 170 g/m2
	 Consulter l’éditeur pour connaître le poids maximum autorisé pour les enveloppes avec contenu

Positionnement	 Un accord doit être conclu avec le service d’annonces quant au positionnement de l’annonce et 
	 de son encart collé. L’encart collé doit se situer dans un cadre positionné à env. 20 - 40 mm de la reliure 
	 et à 20 mm minimum des bords. Lors de l’élaboration de l’annonce, respecter les tolérances de collage de 10 mm  
	 maximum de chaque côté ainsi que les variations du parallélisme de plus 5 degrés.

Achat de l’annonce	 Annonce de 1/1 page minimum (selon Tarifs)

Délais de l’ordre/de résiliation	 Se reporter au planning page 11.

Remarque	 Merci de respecter les « Remarques générales sur les encarts libres / collés / agrafés » page 16.

*Tous les prix sont indiqués en net, avant réduction, commission pour l’agence de publicité, frais de port et avant majoration de la TVA légale. 
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E N C A R T S   A G R A F E S

Ces encarts sont des imprimés et prospectus agrafés à l’intérieur du magazine.
Ils doivent être remis prêt à l’emploi par le donneur d’ordre.

Tarifs des encarts*	   2	 pages	 170,00 EUR par mille
	   4	 pages	 320,00 EUR par mille
	   
	 Les frais postaux supplémentaires occasionnés par les encarts sont à la charge du donneur d’ordre.

Editions possibles	 Sur l’ensemble du tirage	

Format	 sans marges, largeur 218 mm, hauteur 305 mm
	 Du fait des possibles tolérances relatives aux marges, les éléments de texte et d’illustration susceptibles d’être coupés
	 doivent respecter une marge de 4 mm en haut et en bas et une marge sur les côtés de 8 mm sur le format final avec  
	 marges. D’autres formats sur demande auprès de l’éditeur.

Format final avec marges	 Largeur 210 mm x hauteur 297 mm

Poids du papier	 4 pages : 80 g/m2 minimum
			 
Caractéristique	 Pour les encarts agrafés qui ne sont pas clairement identifiables comme de la publicité du fait de leur présentation, le  
	 donneur d’ordre doit, conformément au droit de la presse, clairement faire apparaître sur chaque page la mention  
	 « ANNONCE » écrite en demi-gras et en majuscules avec une police de taille 9. 

Droit de l’ordre  
et de résiliation	 Se reporter au planning page 11.

Remarque	 Merci de respecter les « Remarques générales sur les encarts libres / collés / agrafés » page 16.

*Tous les prix sont indiqués en net, avant réduction, commission pour l’agence de publicité, frais de port et avant majoration de la TVA légale. 
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R e m a r q u e s   g é n é r a l e s   s u r   l e s   e n c a r t s   l i b r e s / c o l l é s / a g r a f é s

La facturation des encarts libres / collés / agrafés se base sur le tirage papier de chaque numéro. Les prix peuvent être augmentés lorsque la nature du 
produit complique sa publication. Les frais postaux en vigueur sont comptabilisés en supplément lors de l’édition d’un tirage avec envoi par la poste. Le 
montant de facturation net est majoré de la TVA légale. 

Frais d’élimination	 Le donneur d’ordre prend en charge les frais supplémentaires occasionnés par l’élimination des encarts libres / collés  
	 invendus. Ces frais sont calculés au cas par cas.

Quantité à livrer	 Pour pouvoir prendre en compte les variations de tirage, il faut de nouveau s’accorder avec le service des annonces  
	 sur la quantité effective nécessaire d’encarts libres / collés / agrafés avant leur fabrication. Quantité ajoutée pour la  
	 configuration de la machine entre 2 et 3 %.

Responsabilité	 Les dommages occasionnés à l’éditeur du fait du non respect des conditions techniques par le donneur d’ordre
	 doivent être indemnisés. Si d’éventuelles difficultés de traitement apparaissent, le tirage est prioritaire.

Livraison des données	 Par e-mail ou sur CD avec épreuve contractuelle. Le droit à réclamation est extrêmement restreint pour les annonces 
	 non accompagnées d’épreuve.

Livraison	 Conformément au planning page 11, les encarts libres / collés / agrafés doivent être livrés gratuitement à l’imprimerie  
	 exclusivement sur des europalettes. Les palettes ne doivent pas être entrecroisées ; prévoir un intercalaire de 		
	 2 mm minimum d’épaisseur entre chaque palette.		
	 Les bons de livraison doivent comporter les indications suivantes :
	 • Magazine, Numéro du magazine, nom du produit • Nombre d’exemplaires sur la palette • Nombre de palettes,  
	 nombre total de pièces livrées • Expéditeur et destinataire.	
	 Un modèle doit être placé en évidence sur chaque coli.

Adresse de livraison	 Pour obtenir les coordonnées de l’éditeur, se reporter au verso des tarifs des annonces. Selon l’accord, livraison  
	 directe à l’imprimerie.

Remarque	 Lorsque l’ordre est passé, présenter un modèle (en 4 exemplaires). L’ordre n’est considéré comme définitif qu’après 	
	 la présentation du modèle et son acceptation.
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Edition	 Fonds & Friends Verlagsgesellschaft mbH
	 Goldbekplatz 3–5 
	 D-22303 Hamburg

Adresse	 Postfach / B.P. 13 07 71
	 D-20107 Hamburg

Téléphone	 +49 (0)40 40 19 99-50
Télécopie	 +49 (0)40 40 19 99-60
E-mail	 info@dasinvestment.com
Site Internet	 www.dasinvestment.com

Coordonnées bancaires	 Sparkasse Neuss • N° Compte : 80 104 532 • Code banque : 305 500 00 
	 IBAN: DE46 3055 0000 0080 1045 32 • BIC: WELA DE DN

Registre du commerce	 HRB 73703 • Tribunal d’Instance de Hambourg 

Conditions de paiement	 Les factures sont exigibles à compter du premier jour de parution du numéro du  
	 magazine DAS INVESTMENT dans lequel est publiée l’annonce. Les virements  
	 bancaires sont acceptés.

TVA	 Les prix nets sont majorés de la TVA (impôt sur le chiffre d’affaires) légale en  
	 vigueur, exigible aux mêmes dates que le montant net.

Mode de parution	 Mensuel ; tirage : 46 000 exemplaires

Premier jour de parution	 Tous les troisièmes jeudis du mois (exception : parutions spéciales)

M A I S O N   D ’ E D I T I O N

Le siège de la Sté Fonds & Friends 
Verlagsgesellschaft mbH
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P a r u t i o n s   s p é c i a l e s

DAS INVESTMENT EXTRA et DAS INVESTMENT THEMA

DAS INVESTMENT présente des parutions rédactionnelles spéciales haut de gamme sur des sujets actuels relatifs au placement de capitaux et 
aux assurances, ainsi qu’ayant trait aux événements sectoriels (tels les salons financiers, les congrès, etc.). Ces parutions sortent en supplément 
grand format.
DAS INVESTMENT EXTRA ou DAS INVESTMENT THEMA au format pocket. Pour chacune de ces éditions spéciales, le magazine coopère avec 
un ou plusieurs importants participants au marché et/ou organisations sectorielles en mesure d’apporter leur expertise. DAS INVESTMENT est 
synonyme de compétence rédactionnelle démontrée, d’informations indépendantes, de crédibilité élevée et de discours ciblés, Ce dont profitent 
également les partenaires de coopération de DAS INVESTMENT EXTRA et de DAS INVESTMENT THEMA :

les parutions spéciales, fortes de la grande attention qui leur est portée, fournissent aux partenaires de coopération les meilleures condi-
tions préalables pour un succès durable de communication.

DAS INVESTMENT EXTRA

Supplément*, est joint au magazine imprimé

Volume	 variable, maximum 16 pages
	 internes plus 4 pages de  
	 couverture

Format	 20 x 28 cm (L x H), marge 3-5 mm

Prix	 sur demande

DAS INVESTMENT THEMA

Brochures*, (collées sur la couverture (PC1) ou la page de  
référence 1/1)

Volume	 variable, maximum 24 pages internes plus 	
	 4 pages de couverture

Format de la brochure	 11 x 15 cm (L x H), marge 3-5 mm	

Prix	 sur demande

Veranstalter

THEMA

• 2.-3. Februar 2010, Congress Center Frankfurt 
• 17 Panels, 39 Aussteller, 61 Fachvorträge
• DER Fachkongress für geschlossene Fonds 

mit freundlicher Unterstützung von

VGF Summit 

Geschlossene Fonds 2010

INFORMIEREN.
STÄRKEN.
STARTEN.

THEMA

Einfach.
Sicher.

Transparent und ertragsstark: 
Vermögensbildende Anleihenfonds 

Infl ationsschutz inklusive

in Kooperation mit

EXTRA

Die Besten der Besten – 
Deutschlands großer 

Fondspreis vom Analysehaus Lipper 
präsentiert von DAS INVESTMENT 

DWS – die deutsche Nummer 1 holt die meisten Auszeichnungen

Blackrock – Doppelerfolg mit Group Awards

LBBW Asset Management – die Dividenden-Pioniere

Hauck & Aufhäuser – der Wandelanleihen-Spezialist

Franklin Templeton – Sieger bei globalen Anleihenfonds

Hansainvest – die Hanseaten der Fondsbranche

DIX_Seite_1_Cover.indd   1 25.02.2010   10:44:40 Uhr

EXTRA

2.0
Mehr Flexibilität
Neue Anlagestrategien
Individuelle Garantien

In Kooperation mit: Allianz, MONEYMAXX, Standard Life

FONDSPOLICE

DIX_0610_Cover:210708_DI-Extra_04-06  02.06.2010  8:40 Uhr  Seite 1

*	DAS INVESTMENT EXTRA et DAS INVESTMENT THEMA sont en outre disponibles comme e-booklets.
Dans ce cas, l’éditeur met en outre à la disposition sa couverture en ligne.
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P R I X   C O N T E N T S   (C O N T E N U S) *

Copyrights	 1e page 300,00 EUR en PDF,
(pour utilisation en ligne)	 2e page 200,00 EUR en PDF, 
	 chaque page suivante 100,00 EUR en PDF
	
	 Prix plus éventuelle majoration pour les licences des  
	 images et des diagrammes

Impressions spéciales/réimpressions

Volume	 2 ou 4 pages
Format	 2 pages : 	210 x 297 mm 
	 4 pages : 	420 x 297 mm ouvert,
		 210 x 297 mm fermé
Impression	 5/4 couleurs selon Euroskala + Pantone 21c	
Papier	 Impression d’images, blanc brillant

Prix	 Tirage**	 	 2 pages	 4 pages
		  5.000	 1 395,00 EUR	 2 217,00 EUR
		  10 000	 1 678,00 EUR	 2 729,00 EUR
		  15 000	 2 069,00 EUR	 3 558,00 EUR
		  20 000	 2 397,00 EUR	 4 679,00 EUR
	 ** d’autres tirages sur demande.

www.dasinvestment.com
Schweiz sfr 7,50 | Österreich € 4,80  

Belgien, Luxemburg, Italien, Spanien € 5,80  

Deutschland € 4,80

September 2010 | 11. Jahrgang

Aktien | Beteiligungen | Derivate | Fonds | Immobilien | Rohstoffe | Versicherungen | Währungen

EUROPA: Die besten Aktienfonds im Test >S. 26

POLICEN: Vermögensverwaltung im Versicherungsmantel >S. 36

BERATUNG: Konsequenzen aus der Phoenix-Pleite >S. 64

Cheers: Das Polo-Team
von Blackrock erhielt 

am 27. Juni beim Veuve-
Clicquot-Turnier in New
York königliche Unter-

stützung. Prinz Harry von
England (rechts), Team-
Kapitän Nicolas Roldan 

(Nummer 3) und 
Mark Tomlinson 

(Nummer 2)

> S. 18
Blackrock
Der größte Vermögensverwalter der Welt

Sonderdruck aus Ausgabe 09/2010
Mit freundlicher Empfehlung von

0910S001_COVER_Layout 1  10.09.10  10:44  Seite 1

Sonderdruck für aus DAS INVESTMENT Ausgabe Juni 2010

SERIE: 
Basisabsicherung
Teil 3: Pflegeversicherungen

Wer den Alltag nicht mehr alleine schafft und Hilfe braucht, sollte ein 
prall gefülltes Portemonnaie haben – oder eine private Pflegeversicherung

Waschen,

kleiden,

legen

0610S040_Basis_Muster 1  02.07.10  13:47  Seite 1

*	Les prix Contents (contenus) ne font pas l’objet de remises et de
  commissions. Tous les prix sont hors TVA.

4140 DAS INVESTMENT 06/10 | VERSICHERUNGEN | Pflegeversicherungen

�| Raus aus den Federn – ein Tag in
der Pflege beginntmeist damit, denHilfs-
bedürftigenmorgens aus demBett zuhel-
fen. Zeitaufwand: rund 5 Minuten, Kos-
ten: 2,20 Euro. Schlafanzug ausziehen
und Körper waschen kostet weitere 4,40
Euro; wieder anziehen noch einmal 2,20
Euro. Hilft die professionelle Pflegekraft
beim Zähneputzen, Rasieren, Kämmen
und Gesichteincremen, sind weitere
knapp 9 Euro fällig.

SERIE:
Basisabsicherung

Teil 1: Risikolebensversicherungen

Teil 2: Berufsunfähigkeitsversicherungen

Teil 3: Pflegeversicherungen

Teil 4: Unfallversicherungen

cherte ab Mai eine höhere Rente, wenn
sie zum Pflegefall werden.
Günstiger als mit einer Pflegerente
kommt der Versicherte mit einer Pflege-
kostenversicherung weg (einen Über-
blick über die Pflegekostenanbieter mit
dem besten Preis-Leistungs-Verhältnis
steht oben auf dieser Seite). Sie über-
nimmt – ähnlich dem Prinzip der priva-
tenKrankenversicherung – die Kosten für
die Pflege, die die gesetzliche Pflege-

Arag 688 A+ 26,80

Continentale-Europa PZ/20 A+ 37,20

Axa EHP200+ESP200 A+ 44,80

Landeskrankenhilfe PEV180 A+ 46,80

Anbieter Tarif
Leistungs-
Rating

Monatsbeitrag
in Euro

Die besten Pflegekostenversicherungen

Bei der Pflegekosten- oder Pflegeergänzungsversicherung ist das Angebot guter Poli-
cen sehr überschaubar. KVpro prüfte 64 Tarifkombinationen von 41 Gesellschaften.
Die besten und zugleich günstigsten1) sind in der Tabelle aufgelistet. Die Berechnung
beruht auf dem Beispiel eines 1970 geborenen Mannes, der mit 40 zum Pflegefall
wird. Leistungskriterium war unter anderem der Erlass von Wartezeiten.

1) Nur ein Tarif pro Anbieter. Bei gleichem Leistungsrating wurde der günstigste Tarif gewählt.
Quelle: KVpro Stand: April 2010 Sortierkriterium: Monatsbeitrag

|�
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Fürs Frühstückmachen und füttern
nehmen Pflegedienste umdie 11 Euro. Ist
es eine warmeMahlzeit, kostet das knapp
einen Euro mehr – spülen und Herd sau-
ber machen immerhin inklusive.
Jacke anziehen, wenn der Pflegepatient
das Haus verlassenmöchte, ist einmal die
Woche für 3 Euro drin. Die Begleitung
zum Beispiel zum Arzt kostet den Hilfs-
bedürftigen 26,40 Euro. Vergleichsweise
günstig ist dagegen dasWienern vonMö-

beln und Böden: Diese Leistung kostet
rund 11 Euro pro Einsatz.
Das macht im Monat allein für das Wa-
schen, Kleiden und Legen über 250 Euro.
Vom Staat gibt es für die Pflege zu Hause
mit Pflegepersonal 1.510 Euro imMonat.
Das reicht, grob gerechnet, bis zum Mit-
tagessen. Muss der Pflegebedürftige ins
Pflegeheim, sieht es nicht besser aus. Der
Platz kostet im Schnitt 3.000 Euro pro
Monat. Davon übernimmt die gesetzli-

Wer den Alltag nicht mehr alleine
schafft und Hilfe braucht, sollte ein

prall gefülltes Portemonnaie haben –
oder eine private Pflegeversicherung

Waschen,

che Pflegekassemaximal 1.825 Euro. Den
Rest zahlen die Patienten selbst, wenn sie
können. Können sie nicht, sind die Kin-
der dran und müssen die Pflege ihrer El-
tern bezahlen. Es sei denn, die Eltern ha-
ben eine private Pflegeversicherung.
Drei Varianten der Pflege-Policen stehen
dabei zur Auswahl. Bei einer Pflegeren-
tenversicherung gibt es im Leistungsfall
eine monatliche Rente vom Versicherer.
Über sie kann der Versicherte frei verfü-

gen. Sie ist aber auch recht teuer. Ein 40-
jähriger Mann zahlt für eine Rente von
1.500 Euro rund 50 Euro. Eine gleichalt-
rige Frau muss rund 70 Euro monatlich
zahlen.

Rentenpolicen mit Pflegeschirm
Eine neue Variante ist es, Rentenversi-
cherungen einfach um einen Pflege-
Schutz zu erweitern. Jüngstes Beispiel:
Beim Volkswohl Bund bekommen Versi-

kleiden,legen

Anziehen 2,20 Euro

Putzen 11 Euro

Begleitung zum Arzt
26,40 Euro

Kämmen 2,20 Euro

32

�| Knifflig wird das kommende Jahr
für die deutschen Versicherer laut Bran-
chenverband GDV. Trotz recht guter Aus-
gangslage – viele Bundesbürger werden
durch Konjunkturpaket II und Bürger-
entlastungsgesetz 2010 etwas mehr 
Geld übrig haben – sind viele durch die
Finanzkrise nach wie vor verunsichert.
Sein Geld langfristig zu binden, fällt da
schwer. Für die Branche bedeutet das vor
allem eins: Sie muss sich mit Produkt-
innovationen und Tarifweiterentwick-
lungen noch stärker auf den Kunden aus-
richten und Flexibilität bieten. 

Trend 1: 
Rente plus Pflege

Eine Weiterentwicklung ist die Pflegeop-
tion, Life Care Annuity nennt sich das auf
Neudeutsch. Der Bedarf ist da: Derzeit
sind laut Statistischem Bundesamt über
2 Millionen Deutsche pflegebedürftig,
Schätzungen zufolge soll die Zahl bis
2020 um 40 Prozent steigen. 
Die gesetzliche Pflegekasse hat allerdings
jetzt schon Probleme, die Kosten aufzu-
fangen. In der neuen Bundesregierung

um Prämiengelder
gibt es deshalb Pläne, die Bundesbürger
dazu zu verpflichten, privat für den Pfle-
gefall vorzusorgen. 
Pflicht oder nicht, ein Problem ergibt sich
dabei immer: Die frei verfügbaren Mittel
der Deutschen sind begrenzt. Altersvor-
sorge, Gesundheit und Pflegeabsiche-
rung konkurrieren um das gleiche Geld.

Deshalb hat die Idee, Altersvorsorge und
Pflegefallabsicherung zu verzahnen, oh-
ne einen zusätzlichen Beitrag zu erheben,
durchaus ihren Charme. 
Pionier auf diesem Gebiet ist die Versi-
cherung Provinzial mit ihrer Pflegeren-
tenoption. Der Kunde bekommt eine hö-
here Rente, wenn er beim Renteneintritt

Oeco Capital Oeco Futur Pflegestufe I 70 Jahre

Provinzial

Pflegerentenoption integriert
in Privat-Rente, Fonds-Rente

Vario, Riester-Rente, 
Basis-Rente Fonds

Pflegestufe I 85 Jahre

LV 1871

Extra-Rente
integriert in die

LV 1871 Basisrente
und RieStar

leistet bei schweren
Krankheiten

bei Riester-Rente
67 Jahre, bei 

der Rürup-Rente
75 Jahre

Anbieter Tarif leistet ab

spätester 
Renteneintritts-

zeitpunkt

Das neue Pflegegeld

Von diesen Anbietern gibt es mehr Rente, wenn der Versicherte zum Rentenbeginn
pflegebedürftig ist. Bei der LV 1871 geht man einen anderen Weg: Sie zahlt Extra-
geld, wenn der Kunde schwer krank ist.

Quelle: DAS INVESTMENT 

2010 wird ein schwieri-
ges Jahr für die Lebens-
versicherer. Mit Garan-

tien, flexiblen Modellen,
Kombi-Versicherungen

und Sorglos-Paketen soll
es dennoch ein gutes

Jahr werden. Die wich-
tigsten Trends 

Kampf
Mit dem Alter steigt das
Risiko, pflegebedürftig 

zu werden. Neue Policen
schützen vor dem 
finanziellen Fiasko

0210S032_Ausblick:Muster 1  05.01.2010  16:18 Uhr  Seite 32
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Les pros de la finance et les investisseurs privés expérimentés trouvent sur 
DAS INVESTMENT.com les nouvelles financières, les informations de background et 
les analyses produit dont ils ont régulièrement besoin pour leurs décisions en matière 
d’investissement. 

Importance : lire et décider

79 % des pros de la finance qui consultent le site DAS INVESTMENT.com, déclarent 
le faire parce qu’ils y obtiennent régulièrement d’utiles informations pour leur activité 
professionnelle. 47 % du contenu du site sert même, souvent voire très souvent, 
d’importante base de décision.

Nouvelle mise en page : à présent encore plus adaptée aux campagnes

Depuis fin octobre 2010, DAS INVESTMENT.com brille d’un nouvel éclat : langage 
fortement visuel, optique claire, look haut de gamme, et bien plus large. Cela plaît mieux 
non seulement aux utilisateurs. La nouvelle mise en page offre davantage d’espace pour 
les grands formats publicitaires en meilleure position, constituant la scène idéale pour des 
campagnes visuelles marquantes.

De nouveaux utilitaires : thèmes, interaction utilisateur, présentation de contenus

Des centaines de sites sur des personnes, des sociétés et des sujets brûlants offrent des 
informations complètes au lecteur. Davantage de place pour les opinions des lecteurs et 
les résultats de sondages, voilà qui est garant de proximité !
Et ce qui revêt une importance particulière, est présenté au centre du slider comme sujet 
top ou comme highlight d’article.

L e   s i t e   p o u r   l e s   p r o s   d e   l a   f i n a n c e

Le trafic mensuel en chiffres* :
Nombre de visites : 121 736

Nombre de pages consultées : 299 209 
(98% de contenu rédactionnel)

* Source : IVW, octobre 2010

Nos lecteurs, votre groupe cible 
principal :

pros de la finance (conseillers en 
placements, courtiers d’assurance, 
administrateurs de biens, investisseurs 
institutionnels...,)

et

investisseurs privés expérimentés
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F o r m a t s   d e   b a n d e a u

Super bandeau 1
Format: 728 x 90 pixels

Skyscraper 2
Format: 120 (max. 200) x 600 pixels

Wall paper 1 + 2

Format: 728 (max. 1002) x 90, 120 (max. 200) x 600 pixels

Remarque: Possibilité de définir une couleur d’arrière-plan

Super bandeau premium 3
Format: 621 x 140 pixels

Super bandeau branding 4
Format: 970 x 220 pixels

Super bandeau contenu 5
Format: 621 x 90 pixels

Rectangle médium 6
Format: 300 x 250 pixels
Hinweis: Positionnement au choix en haut (zone visible) ou 

au milieu

Half page ad 7
Format: 300 x 600 pixels

Skyscraper contenu 8
Format: 160 x 600 pixels

Bouton combiné 9
Format: dans la même mise en forme que les article 

teasers

1

2

DAS INVESTMENT.COM
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7

6

5

8

Colonne gauche de 
contenu

9

Colonne droite de 
contenu

Formats Premium grande surface pour votre campagne image et produit

Livraison des données en format gif, swf, jpg, Flash ; vidéo ; les annonces textuelles en tant que 
document Word. Merci de respecter nos spécifications Flash.
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P r i x   e n   l i g n e

Publicité display Prix (PMC) en EUR

Formats standard Format (L x H en pixels) Rubrique Rotation

Super bandeau 728 x 90    (max. 1002 x 90) 60 49

Skyscraper 120 x 600  (max. 200 x 600) 70 55

Wall paper 728 x 90    (max. 1002 x 90)
120 x 600  (max. 200 x 600)

110 89

Rectangle médium en haut 
(zone visible)

300 x 250 90 75

Rectangle médium au milieu 300 x 250 45 35

Half page ad 300 x 600 110 89

Formats spécifiques*

Super bandeau Premium 621 x 140 90 69

Super bandeau Branding 970 x 220 110 89

Super bandeau contenu 621 x 90 70 55

Skyscraper contenu 120 x 600  (max. 160 x 600) 90 75

Flash layer 400 x 400 120 95

Video ad sur demande 120 95

Publicité rédactionnelle Format Prix (PMC) en EUR

Kombi-Button graphique (130 x 81 px), texte (250 caractères), un lien 110 EUR PMC

Online-Advertorial sur demande sur demande

Publipostage Format Prix en EUR

DAS INVESTMENT daily Bandeau full size (468 x 60 px)    800 pro Woche 

DAS INVESTMENT daily graphique (200 x 123 px), Texte (250 caractères), un lien 1 000 pro Woche

Newsletter stand-alone Modèles HTML à 8 500 abonnés de 
DAS INVESTMENT daily

2 500 pro Versand

Formats spécifiques

Promotion d’événements

Présentez vos événements sur 
DAS INVESTMENT.com. Qu’il s’agisse 
d’un roadshow, un cours, un webinar, 
un congrès ou un salon, nous focalisons 
l’attention de notre réseau financier B2B 
sur votre événement à l’aide de solutions 
médias adaptées.
(Exemple de prix paquet premium 2 900 
EUR)

Spécial Thèmes

Positionnez-vous sur  
DAS INVESTMENT.com avec des 
présentations rédactionnelles de vos 
thèmes principaux ou de vos produits.
Contactez-nous.
Ensemble, nous développerons des 
solutions adaptées pour votre succès de 
vente.

E-booklets
Nous présentons dans un magazine en 
ligne (flashbook à feuilleter et PDF) vos 
thèmes et solutions de placement d’une 
façon adaptée aux investisseurs. Votre 
service commercial utilise des e-booklets 
pour informer pertinemment vos clients.
Les buts : mieux informer la clientèle,
davantage de contacts avec les clients et 
davantage de chiffre d’affaires pour vous 
et vos distributeurs.

* d’autres formats spécifiques, par ex. 
Tandem Ads, Expandables, sur demande.Tous les prix sont indiqués en net, avant réduction, commission pour l’agence de publicité, et avant majoration de la 

TVA légale. 
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P u b l i p o s t a g e

La newsletter quotidienne d’informations boursières en HTML approvisionne 
les pros de la finance en actualités, interviews et rapports de synthèses 
regroupés de toutes les rubriques.

Fréquence de parution : chaque jour de Bourse
Format : newsletter en HTML
Tirage : 8 500 abonnés

Possibilités de publicité
Annonce content (texte et image en look & feel de l’article teaser) ou bannière

Prix
Annonce texte et image 1 000 € par semaine,
bannière 800 € par semaine

Egon Wachtendorf et sa rédaction relatent dans DER FONDS quels 
produits doivent faire partie d’un dépôt, et où de nouvelles chances 
vont probablement bientôt se présenter.

Fréquence de parution : tous les 15 jours
Format : newsletter PDF

Possibilités de publicité
Divers formats d’annonce et formats spécifiques

Prix
sur demande

D’autres newsletters

Newsletters stand-alone

DER FONDS

DAS INVESTMENT daily

Lien vers l’édition actuelle : www.dasinvestment.com/htmlnews

Documentations médias à l’adresse :  www.dasinvestment.com/mediadaten

Possibilités de publicité et prix sur 
demande

Liste individuelle de destinataires par 
newsletter ou en fonction de l’intérêt pour 
certains produits, ou par activité/statut de 
conseil.

Prix sur demande.
Exemple de prix : envoi à la liste des 
destinataires de DAS INVESTMENT daily 
(8 500 abonnés) 2 000 EUR

Création de modèles par la maison 
d’édition (contre un supplément de 500 
EUR)

Newsletter Assurances

Fréquence de parution : 
hebdomadaire
Format :
newsletter en HTML

Cleantech Magazin

Fréquence de parution : 
trimestrielle
Format :
PDF et Flash (flip book)
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C o n d i t i o n s   g é n é r a l e s   d e   v e n t e

1. « L’ordre d’annonce » désigne au sens de ces présentes Conditions Générales de 
Vente le contrat portant sur la publication dans un imprimé d’une ou plusieurs annonces 
d’un publicitaire ou de tout autre annonceur en vue de sa diffusion.

2. En cas de doute sur leur publication, les annonces peuvent être consultées dans 
un délai d’un an après la conclusion du contrat. Si le droit à consulter une annonce 
spécifique est accordé dans le cadre d’un contrat, l’ordre doit être exécuté dans l’année 
qui suit la parution de la première annonce, dans la mesure où la première annonce a 
été consultée et publiée dans le délai mentionné à la première phrase.

3. Lorsqu’un contrat est conclu, le donneur d’ordre est autorisé à rechercher, 
dans le délai convenu ou dans le délai mentionné au paragraphe 2, des annonces 
supplémentaires, en plus de celles déjà mentionnées dans l’ordre.

4. Si l’ordre n’a pu être exécuté de fait de circonstances non imputables à l’éditeur, le 
donneur d’ordre doit rembourser à l’éditeur, sans préjudice d’autres droits éventuels, 
la différence entre le rabais convenu et le rabais correspondant à la prise de livraison 
réelle. Le remboursement ne s’effectue pas lorsque la non-exécution est imputable 
à un cas de force majeure relevant du domaine de risque de l’éditeur. Si l’ordre est 
annulé par le donneur d’ordre après écoulement du délai pour le dépôt des annonces 
(= délai de résiliation), il doit alors s’acquitter de frais d’annulation. Le montant des frais 
d’annulation est fonction du délai dans les proportions suivantes : après écoulement du 
délai de résiliation : 25% ; après écoulement du délai pour le dépôt des documents à 
imprimer : 50% ; après écoulement du délai de livraison : 100% de la valeur nette de 
l’ordre.

5. Les ordres concernant les annonces et les encarts libres, qui, pour des raisons fondées, 
doivent être publiés exclusivement dans un numéro déterminé, une édition déterminée 
ou à une place déterminée dans l’imprimé, doivent être livrés à l’éditeur dans les délais 
impartis afin que le donneur d’ordre puisse être informé avant l’expiration du délai de 
dépôt des annonces si l’ordre ne peut être exécuté conformément à ces exigences. Les 
annonces classées sont imprimées dans la rubrique correspondante sans qu’un accord 
express ne soit requis.

6. L’alinéa 1 concerne les annonces textes. Non valide pour les magazines. Les 
annonces qui ne sont pas clairement identifiables comme de la publicité du fait de leur 
présentation rédactionnelle sont clairement désignées comme telles par l’éditeur qui fait 
apparaître la mention « Annonce » au frais du donneur d’ordre.

7. L’éditeur se réserve le droit de refuser des ordres d’annonces - ainsi que des 
consultations isolées dans le cadre d’un contrat – et des ordres d’encarts libres du fait 
de leur contenu, de leur origine ou de leur forme technique pour des principes de 
cohérence concrètement justifiés par l’éditeur, lorsque leur contenu est contraire à la 
loi ou aux dispositions administratives ou dont la publication est jugée déraisonnable 
par l’éditeur. Cette règle s’applique également pour les ordres donnés à nos points de 
ventes, à nos services de réception ainsi qu’à nos représentants. Les ordres d’encarts 
libres ne sont considérés comme définitifs par l’éditeur qu’après la présentation 
d’un modèle de cet encart et son acceptation. Les encarts libres qui contiennent des 

annonces étrangères, par ex. des publicités groupées, ou qui donnent l’impression aux 
lecteurs, du fait de leur format ou de leur présentation, de faire partie du magazine, ne 
sont pas acceptés. Le refus d’un ordre est communiqué immédiatement au donneur 
d’ordre.

8. Le donneur d’ordre est responsable de la livraison dans le délai convenu du texte de 
l’annonce et du parfait état des documents à imprimer ou des encarts libres. L’éditeur 
exige le remplacement immédiat des documents à imprimer clairement inappropriés 
ou endommagés. L’éditeur garantit la qualité d’impression habituelle pour le titre choisi 
dans le cadre des possibilités offertes par les documents à imprimer.

9. Le donneur d’ordre a droit à une réduction du prix ou une annonce de remplacement 
en parfait état en cas d’impression totalement ou partiellement illisible, incorrecte ou 
incomplète, dans la mesure où il a été porté atteinte au but de son annonce. Si l’éditeur 
laisse s’écouler le délai imparti à cet effet ou si l’annonce de remplacement n’est 
toujours pas en parfait état, le donneur d’ordre à droit à une réduction du prix ou une 
dénonciation de l’ordre. Les droits à indemnisation du fait d’une violation positive du 
contrat, d’une faute à la conclusion du contrat et d’un acte illicite sont exclus, même 
pour les prises d’ordres par téléphone ; les droits à indemnisation en cas d’impossibilité 
ou de retard d’exécution de la prestation se limitent à l’indemnisation des dommages 
prévisibles et à la somme versée pour l’achat de l’annonce ou de l’encart libre concerné. 
Cette disposition s’applique également pour la préméditation et la négligence grossière 
de la part de l’éditeur, de ses représentants légaux et de ses exécutants. La responsabilité 
de l’éditeur reste engagée pour les dommages occasionnés pour défaut des qualités 
garanties. L’éditeur n’est également pas responsable de la négligence grossière de 
ses exécutants commerciaux ; dans les autres cas, la responsabilité des commerciaux 
se limite, selon l’importance de la négligence grossière, aux dommages prévisibles et 
jusqu’à la somme versée pour l’achat de l’annonce concernée. Les réclamations doivent 
être effectuées, dans les quatre semaines après réception de la facture et de la preuve, 
sauf pour les défauts non manifestes.

10. Les échantillons ne sont livrés que sur demande expresse. Le donneur d’ordre 
est responsable de l’exactitude des échantillons renvoyés. L’éditeur prend en compte 
toutes les corrections qui lui sont communiquées dans le délai imparti au renvoi de 
l’échantillon.

11. Si aucune indication de taille n’est communiquée, le calcul s’effectue en se basant 
sur la taille d’impression habituelle et réelle de ce type d’annonce.

12. La facture doit être réglée dans le délai indiqué dans les tarifs qui débute à réception 
de la facture, sauf s’il a été convenu d’un autre délai de paiement ou d’un paiement 
anticipé spécifique à un cas particulier. 

13. En cas de retard ou de délai de paiement, des intérêts ainsi que des frais de 
recouvrement sont facturés selon les tarifs. En cas de retard de paiement, l’éditeur peut 
repousser l’exécution de l’ordre en cours jusqu’au paiement de la somme due et exiger 
des paiements anticipés pour les annonces restantes. S’ils existent des doutes fondés 
sur la solvabilité du donneur d’ordre, l’éditeur est autorisé, même pendant l’exécution 
d’un ordre d’annonce en cours, à subordonner la parution des annonces suivantes, 
au paiement anticipé du montant, sans considération des modalités de paiement 
initialement convenues, ainsi qu’au paiement des montants facturés dus.
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14. Les tirages distribués ainsi que les tirages diffusés sont soumis aux fluctuations du 
marché. L’éditeur fournit sur demande des renseignements à ce sujet. Les tirages sont 
contrôlés par IVW.

15. Sur demande, l’éditeur envoie avec la facture une preuve de la publication de 
l’annonce. Selon le type et l’importance de l’ordre d’annonce, des extraits de l’annonce, 
des pages de preuve ou des numéros complets attestant de la publication des annonces 
sont envoyés. Si l’éditeur n’est plus en mesure de fournir une preuve, une attestation 
juridiquement valide rédigée par l’éditeur est envoyée à la place certifiant de la 
publication et de la diffusion de l’annonce.

16. Le donneur d’ordre prend en charge les coûts de fabrication des documents à 
imprimer commandés ainsi que les importantes modifications souhaitées et à justifier par 
le donneur d’ordre des versions originales convenues.

17. Les documents à imprimer ne sont renvoyés que sur demande spécifique du 
donneur d’ordre. L’obligation de conservation s’achève trois mois après la fin de l’ordre.

18. Le lieu d’exécution est le siège de l’éditeur. Le tribunal compétent pour les plaintes 
concernant le service commercial, les personnes morales de droit publiques ou les 
fonds communs de placement de droit public est le tribunal de Hambourg. Dans la 
mesure où les droits de l’éditeur n’ont pas été exercés par une mise en demeure, le 
tribunal compétent pour les personnes non commerçantes est déterminé par leur lieu 
de domiciliation. Si le lieu de domiciliation ou le lieu de résidence habituel du donneur 
d’ordre, y compris celui des personnes non commerçantes, n’est pas connu au moment 
du dépôt de la plainte, ou si le donneur d’ordre a changé de circonscription après la 
conclusion du contrat en changeant de lieu de domiciliation ou de lieu de résidence 
habituel, le tribunal d’Hambourg est alors désigné comme le tribunal compétent.

Conditions de vente supplémentaires ajoutées par l’éditeur

a) Les intermédiaires publicitaires ou les agences de publicité sont obligés de conserver 
les tarifs indiqués par l’éditeur sur leurs offres, leurs contrats et leurs décomptes avec 
des publicitaires. La commission intermédiaire accordée par l’éditeur ne doit pas être 
divulguée, même en partie, au donneur d’ordre. Les ordres d’annonces via une agence 
sont acceptés en son nom et pour son compte.

b) Les conditions générales et supplémentaires de vente établies par l’éditeur s’appliquent 
aussi logiquement aux ordres concernant des encarts collés et agrafés ainsi que les 
versions techniques spécifiques. Chaque ordre n’est considéré comme définitif qu’après 
accord écrit de l’éditeur.

c) Sauf accord contraire expressément convenu, les nouveaux tarifs s’appliquent 
également aux ordres en cours lors d’une adaptation des prix.

d) Les entreprises appartenant à des grands groupes qui demandent un rabais commun 
doivent présenter une preuve écrite de leur participation à plus de 50 % du capital. 

e) Le donneur d’ordre est seul responsable du contenu et de la conformité juridique 
des documents textuels et illustrés mis à disposition pour la publication. Il incombe au 
donneur d’ordre d’exempter l’éditeur de tout droit exercé à son encontre par un tiers 
du fait de l’exécution de l’ordre, même si ce dernier venait à être annulé. L’éditeur n’est 
pas obligé de vérifier que les ordres et les annonces ne violent pas les droits d’un tiers, 
notamment les dispositions légales du droit de la concurrence et des droits d’auteur. Si 
des annonces sont annulées, le donneur d’ordre n’a également aucun droit à l’encontre 
de l’éditeur.

f) En cas de pannes de la production ou en cas de force majeure (par ex. grèves, saisies, 
et autre fait de même nature), l’éditeur peut exiger le paiement intégral des annonces 
publiées lorsque les ordres ont été remplis avec 80 % du tirage réalisé dans la phase de 
marché concernée. Les prestations qui ont été réduites doivent être payées selon le prix 
pour mille pages conformément au tirage garanti.

g) L’éditeur ne peut être tenu responsable du non respect du positionnement convenu 
des documents à imprimer du fait d’un retard de livraison et d’une réduction de la 
qualité d’impression. 

h) Les premières épreuves tirées avant la mise sous presse ne sont pas envoyées.

i) L’envoi de plus deux présentations de couleurs, le non respect du délai de livraison 
des documents à imprimer et la demande d’une reproduction imprimée différente de 
la présentation peuvent se répercuter sur le positionnement et la qualité d’impression 
et excluent toute réclamation future. L’éditeur se réserve le droit de facturer les coûts 
supplémentaires occasionnés.

j) L’éditeur se réserve le droit de positionner exceptionnellement dos à dos les annonces 
comportant des bons.

k) Pour ses nouveaux clients, l’éditeur se réserve le droit d’exiger un paiement anticipé à 
régler avant l’expiration du délai de dépôt de l’annonce.

l) La nullité d’une seule de ces conditions ne remet pas en cause la validité des autres. 
Seul le droit allemand est applicable.

Conditions au : 1.1.2011
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V O S   N O T E S
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